
Direction Départementale des Territoires des Hautes Alpes

Service concerné : DDT 05 -Service de l'Agriculture et des Espaces Ruraux  - 3 place du Champsaur – BP 50 026– 05001 GAP Cedex

LISTE DES DEMANDES D'AUTORISATIONS D'EXPLOITER SOUMISES A PUBLICITE     :  
L'article D331-4-1 créé par Décret No 2015-713 du 22 juin 2015 - art 2 précise que :
En application de l'article R 331-4 du code rural, les demandes d'autorisation d'exploiter des terres agricoles, sont soumises à publicité sur le site internet de la 
Préfecture et par affichage en mairie.
Le tableau ci-après indique l'identité du demandeur de l'autorisation d'exploiter, la superficie des biens, la localisation des biens, l'identité des propriétaires (ou de 
leurs mandataires), la date d'enregistrement de la demande et son numéro d'enregistrement.
Les demandes concurrentes doivent être déposées auprès de la DDT (adresse ci-dessus) dans les 2 mois qui suivent l'enregistrement du dossier en DDT.
Si les dossiers sont déposés à l'expiration du délai, ils ne seront pas opposables dans la comparaison des rangs de priorité.

N° de dossier Date
d'enregistre

ment

Délai 2
mois

Demandeur Superficie
demandée

Localisation Propriétaire(s) ou Mandataire(s)

Commune N° des parcelles demandées

05 2024 0032 22/03/24 22/05/24 GAEC LA
FERME DES

BOUSSARDES

263 ha 11 a 07
ca

MONÉTIER
LES BAINS

Section Y : 130, 1685, 1690
Section B : 1011
Section Z : 70, 120, 169, 211

Section Y : 1696

Section B : 445, 467, 1163
Section C : 426, 432, 1172, 1175, 1191, 
1192, 1196
Section Y : 43, 59, 72, 86, 112, 115, 203, 
205, 225, 227
Section Z : 53, 56, 95, 108, 113, 118, 122, 
128, 148, 171, 176, 183, 209, 212, 214, 216,
218, 219, 230, 231

Section B : 1011
Section C : 451, 561, 953, 1014, 1024, 
1041, 1058, 1453
Section D : 325, 357, 505
Section Y : 45, 48, 50, 89, 92, 109, 182, 
189, 193, 195, 364, 372, 457, 469, 688, 
1686
Section Z : 70, 96, 112, 120, 169, 201, 211,
240

SATTEZZI MOUTARD Viviane

ECARNOT Fabien

BOUSSOUAR Belkacem

MATEU Noëllie



Section Y : 183, 184

Section B : 477, 492, 1184
Section C : 512, 725
Section I : 203
Section K : 202
Section Y : 41, 42, 84, 100, 102, 138, 153, 
155, 158, 172, 196, 204, 285, 330, 335, 
340
Section Z : 1 à 49
Section AD : 660
Section AH : 248, 259

Section C : 457, 547
Section D : 304
Section Y : 300, 316, 332
Section Z : 44, 111
Section AB : 96

Section C : 922, 933, 938, 1105, 1257, 
1324, 1325
Section D : 190, 212, 220, 243, 249, 295, 
300, 309, 354, 374
Section Y : 280, 426, 428, 435, 445, 637, 
647, 668, 684, 709, 723, 768, 818, 864, 
873, 886, 889, 899

Section D : 384, 512
Section AB : 47
Section AD : 605
Section Y : 138, 150, 153, 155, 157, 160, 
165, 166, 210
Section Z : 416

MATEU Marc

Commune de Monétier

BOUVIER Pierre

BAYARD Gilbert

ROUSSET ROZAN Cécile


